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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Volksrechte

Mitte Juni 2015 legte der Bundesrat seinen Bericht zum Postulat der FDP-Fraktion vor,
das eine Klärung des Verhältnisses zwischen Völkerrecht und Landesrecht gefordert
hatte. Die Regierung anerkannte im  Fazit ihres Berichtes, dass insbesondere im
Verhältnis zwischen Volksinitiative und Völkerrecht eine zunehmende Problematik
bestehe. Eine Hierarchisierung oder eine Vorrangregel von Landesrecht sei allerdings
kaum ohne negative Auswirkungen auf die Glaubwürdigkeit der Schweiz als verlässliche
Vertragspartnerin möglich. Der Bundesrat schlug indes vor, dass jeweils vor der
Verabschiedung eines Erlasses oder vor Abschluss eines Vertrages die Konsequenzen
für Völker- bzw. Landesrecht eruiert werden sollten, um bereits bei der
Verabschiedung Klarheit zu schaffen, ob Unvereinbarkeiten bestünden und wie diese
allenfalls beseitigt werden müssten. 
Zur Frage nach einem möglichen obligatorischen Referendum bei Staatsverträgen mit
verfassungsmässigem Charakter ging der bundesrätliche Bericht auf das bestehende
«Referendum sui generis» ein. Es gebe ja bereits ein obligatorisches
Staatsvertragsreferendum, das bei Verträgen Anwendung findet, mit denen die Schweiz
Mitglied von supranationalen Organisationen werden soll. Dem fakultativen
Staatsvertragsreferendum unterstehen Verträge, die unbefristet und unkündbar sind.
Darüber hinaus bestehe aber auch ein ungeschriebenes Verfassungsrecht: Dieses
«Referendum sui generis» könne dann zur Anwendung gelangen, wenn ein Vertrag eine
so grosse Bedeutung habe, dass ihm Verfassungsrang zukomme. Dies habe man sich
beispielsweise beim Schengen- und Dublin-Assoziierungsabkommen überlegt, damals
aber verworfen. Falls je nach einem allfälligen Austritt ein Wiederbeitritt in die
Europäische Menschenrechtskonvention nötig wäre, dann würde dieser beispielsweise
einem obligatorischen Referendum unterstellt werden. 1

BERICHT
DATUM: 12.06.2015
MARC BÜHLMANN

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Suite au rejet du traité de l'EEE et au retrait de R. Felber, le Conseil fédéral a retardé de
quelques mois la publication de son rapport sur la politique extérieure de la Suisse
dans les années 90. Résultat de différentes interventions parlementaires, ce rapport a
pour objet de définir la conception de la future politique étrangère de la Suisse.

Sur la base d'une analyse de l'environnement international et en fonction des intérêts
de la Suisse, le Conseil fédéral a défini les objectifs prioritaires, les moyens de les
réaliser ainsi que les principes et les priorités sur lesquelles doit se fonder la future
politique extérieure. Cinq objectifs prioritaires sont traités de manière approfondie
dans le rapport: maintien et promotion de la sécurité et de la paix, défense des droits
de l'homme, accroissement de la prospérité commune, promotion de la cohésion
sociale et préservation du milieu naturel.

Avec l'accélération du processus d'intégration européenne et la globalisation croissante
des problèmes économiques et politiques, le rôle des formes d'organisation et de
coopération supranationales est devenu de plus en plus important. Un nombre
croissant de problèmes internes à la Suisse (réfugiés, environnement, transports,
énergie, drogue, terrorisme) ne peut être résolu que par des mesures adoptées au
niveau international; ces changements rendent caduque la dissociation traditionnelle
entre la politique extérieure et intérieure. Dans un tel contexte, la souveraineté d'un
petit pays comme la Suisse est progressivement vidée de sa substance. Le Conseil
fédéral souligne dans son rapport que l'absence de la Suisse dans les principales
instances de décision internationales ne pourra que nuire à moyen et long terme à la
défense de ses intérêts. En cette fin de siècle, la sauvegarde de l'indépendance du pays
exige donc une plus large coopération avec les autres Etats ainsi qu'une participation
aux principales organisations internationales. La volonté d'ouverture et de participer
pleinement aux décisions prises sur le plan international constitue le fil-conducteur du
rapport.

BERICHT
DATUM: 29.11.1993
ANDRÉ MACH
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Dans cette perspective, l'adhésion à des organisations internationales, les politiques
d'aide aux pays en voie de développement et à l'Europe centrale et orientale, les
normes juridiques nationales dont l'effet se déploie au-delà des frontières (sanctions
économiques, contrôle de l'exportation des biens à double usage civil et militaire) et les
traités internationaux représentent autant d'instruments qui doivent servir à la
réalisation des objectifs prioritaires de la politique extérieure.

Alors que, selon certaines révélations de la presse, de nombreuses tractations au sein
de l'administration et du gouvernement eurent lieu sur le calendrier de l'intégration
européenne, le Conseil fédéral précise, dans son rapport, que durant la législature
1991-95, ce sont les négociations bilatérales avec l'Union européenne qui seront
prioritaires alors que, lors de la prochaine législature, il conviendra, en fonction des
conditions de politique intérieure et extérieure, d'entrer en négociation en vue
d'adhérer soit à l'Espace économique européen soit à l'Union européenne. Le rapport
mentionne que, compte tenu de l'importance d'une participation pleine et entière de
la Suisse au processus d'intégration européenne, l'adhésion à l'Union européenne
constitue l'objectif stratégique de la politique d'intégration.

Sur le plan mondial, l'adhésion aux Nations Unies est mentionnée comme une tâche que
la Confédération devra concrétiser au cours des années 90. Une telle décision doit
témoigner de la résolution de la Suisse de participer et d'offrir les moyens nécessaires
à l'édification d'un système de sécurité collective et à la poursuite d'une politique
active en faveur de la paix. Au niveau économique, le rapport souligne l'importance que
représente pour l'économie suisse une conclusion positive des négociations du cycle
de l'Uruguay dans le cadre du GATT.

Bien que tenant compte des profonds changements de l'environnement international,
le Conseil fédéral réaffirme sa fidélité aux principes fondamentaux de la politique
extérieure de la Suisse, à savoir la neutralité, l'universalité, la solidarité et la
disponibilité en les adaptant aux nouvelles réalités mondiales. Dans un rapport annexe
sur la neutralité, qui reprend les principales conclusions du rapport d'un groupe
d'étude publié en 1992, le Conseil fédéral indique néanmoins qu'une réorientation de la
politique de neutralité est nécessaire au vu du nouveau contexte international. 2

Le Conseil fédéral a présenté le Rapport Europe 2006 durant l’année sous revue. Il
s’agissait, sept ans après, du premier rapport à faire suite à celui sur l’intégration de
1999. Les deux chambres ont pris acte du Rapport Europe 2006 en fin d’année, les
députés soulignant d’ailleurs la grande qualité de celui-ci. Les débats ont toutefois
clairement révélé les positions respectives des partis relativement aux enjeux liés à la
politique européenne de la Suisse.

Au Conseil des Etats, le rapporteur de la commission Philipp Stähelin (pdc, TG) a
indiqué que celle-ci souhaitait donner un cadre institutionnel aux accords bilatéraux
avec l’UE sous la forme d’un accord-cadre. Les représentants des partis bourgeois se
sont félicités de la nouvelle orientation adoptée par le Conseil fédéral, qui préconise
que l’adhésion à l’UE n’est plus son objectif stratégique, mais désormais seulement une
option stratégique parmi d’autres. Il ont salué là un retour à la réalité et au pragmatisme
helvétique. En effet, selon eux, la Suisse n’a pas voix au chapitre dans l’élaboration de la
législation européenne et il deviendra de plus en plus difficile de conclure des accords
bilatéraux, étant donné que ceux-ci devront désormais être ratifiés par un nombre bien
plus important d’Etats. Afin d’en tirer les conséquences sur le système fédéral et la
démocratie, et d’éviter que la Suisse soit dépassée par l’évolution rapide du droit
communautaire, ils ont demandé au Conseil fédéral de présenter un rapport sur le
fédéralisme. Le Rapport Europe 2006 a également soulevé quelques critiques, de la
gauche notamment. Il a en effet été reproché que le message politique du rapport était
très vague et peu pertinent, et que l’appréciation politique faisait défaut, alors même
qu’il appartenait au Conseil fédéral de formuler aussi des objectifs pour la politique
européenne. Prenant position dans le cadre de ces réactions, la conseillère fédérale
Micheline Calmy-Rey a estimé que la Suisse pouvait aujourd’hui atteindre largement ses
objectifs par l’application et le développement de l’ensemble des accords bilatéraux,
tout en admettant que la situation pouvait évoluer à tout moment si les conditions
venaient à changer.

Au Conseil national, le démocrate du centre Christoph Mörgeli (ZH) a salué le fait que le
Conseil fédéral ait décidé de reléguer l’adhésion à l’UE au rang d’option à long terme. Il

BERICHT
DATUM: 18.12.2006
ELIE BURGOS
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a toutefois précisé que le groupe UDC aurait préféré voir le gouvernement retirer la
demande d’adhésion déposée en 1992. Le socialiste Mario Fehr (ZH) a, pour sa part,
remis en cause la pertinence de la voie bilatérale à moyen terme, arguant que la Suisse
ne pouvait pas se soustraire aux règles élaborées et adoptées au sein de l’UE, et que
l’adaptation autonome à la législation européenne sapait à la fois la démocratie directe
et la souveraineté helvétique. Il a ajouté qu’avec maintenant 25 pays et bientôt 27, la
voie bilatérale se compliquerait de plus en plus. Le PDC, par la voix de la conseillère
nationale Kathy Riklin (ZH), a lui aussi insisté sur les limites du bilatéralisme, soulignant
que les accords bilatéraux, statiques par nature, étaient remis en question à chaque
votation populaire. Les radicaux ont salué de leur côté la relégation de l’objectif
stratégique de l’adhésion au rang de simple option, estimant que cette mesure
s’imposait depuis longtemps. Les Verts, par la voix de Francine John-Calame (NE), ont
déploré l’absence d’objectifs pour l’avenir, surtout en ce qui concerne la faisabilité et
l’efficacité de futures négociations bilatérales avec 27 Etats. Ils ont ensuite appelé de
leurs vœux une adhésion à l’UE « dans un délai raisonnable ». Face à ces critiques, les
conseillères fédérales Micheline Calmy-Rey et Doris Leuthard ont mis en exergue la
nouvelle approche adoptée par le gouvernement en matière de politique européenne.
Elles ont précisé que la question idéologique de l’adhésion à l’UE avait volontairement
été laissée de côté au profit de la défense optimale des intérêts de la Suisse, et
notamment de la souveraineté fiscale des cantons. Les deux conseillères fédérales ont
précisé que la Suisse poursuivrait sur la voie bilatérale aussi longtemps que les
conditions-cadre économiques lui seraient favorables et que l’UE serait disposée à
conclure avec elle des accords sectoriels. 3

Jahresrückblick 2019: Aussenpolitik

Im Jahr 2019 beschäftigte sich das Parlament im Rahmen der Schweizer Aussenpolitik
mit Geschäften im Bereich der Aussenwirtschaft – wie Freihandelsabkommen und
Doppelbesteuerungsabkommen – aber auch mit zwischenstaatlichen Beziehungen. Wie
die Medienanalyse von APS zeigt, nahm das mediale Interesse – im Vergleich der letzten
drei Jahre – an Geschäften, die sich mit Staatsverträgen oder Entwicklungspolitik
befassten, tendenziell eher ab. Über die Beziehung zwischen der Schweiz und der EU
wurde besonders oft berichtet. Dies dürfte insbesondere an den neuen Entwicklungen
und Eskalationsstufen rund um das institutionelle Rahmenabkommen mit der EU sowie
an dem zweiten Beitrag an ausgewählte EU-Mitgliedsstaaten – in den Medien als
Kohäsionsmilliarde bezeichnet – liegen. 

Ein erster gewichtiger Schwerpunkt im Jahr 2019 bildete jedoch ein anderer
Politikbereich, die Aussenwirtschaftspolitik. So entschieden die Räte unter anderem
über aktualisierte Freihandelsabkommen zwischen den EFTA-Staaten und der Türkei
sowie Ecuador. Hinzu kam das revidierte Agrarabkommen zwischen der Schweiz und
der Türkei. Insbesondere gegenüber Letzterem gab es aufgrund der kritischen
Menschenrechtslage in der Türkei zwiespältige Gefühle. Eine Minderheit forderte, mit
Verweis auf Berichte der EU und der UNO, gar die Rückweisung an den Bundesrat. Der
Bundesbeschluss wurde aber vom Ständerat im März und vom Nationalrat im Juni
angenommen. Die Kantone Thurgau (Kt.Iv. 17.317) und Genf (Kt.Iv. 18.303) hatten in den
vergangenen Jahren Standesinitiativen lanciert, um bei den Verhandlungen von
Freihandelsabkommen mit Malaysia und Indonesien die Zollbefreiung von Palmöl und
Palmkernöl zu verhindern. Grund dafür war einerseits die Sorge, dass einheimische
Ölproduzenten durch die Aufweichung der Grenzschutzmassnahmen benachteiligt
werden könnten, andererseits wurden auch die negativen ökologischen Folgen der
Palmölproduktion bemängelt. Im März wurden zwei dieser Initiativen durch den
Nationalrat versenkt, drei weitere standen aber noch an, womit das Thema beileibe
noch nicht vom Tisch war. Ebenfalls im März wurde im Nationalrat – als Zweitrat – eine
Motion der APK-SR (Mo. 18.3717) angenommen, die verlangte, dass die beiden
Freihandelsabkommen sich nicht negativ auf die inländische Ölproduktion auswirken
dürfen. Diesen Forderungen wurde Rechnung getragen, woraufhin der Nationalrat dem
Freihandelsabkommen mit Indonesien zustimmte. Eine Minderheit zeigte sich zwar mit
den Regelungen zur Nachhaltigkeit von Palmöl nicht zufrieden, doch sie unterlag mit
ihrem Antrag. Zwar noch kein konkretes FHA, aber dafür zumindest die Erlaubnis für
erste Sondierungsgespräche über ein Freihandelsabkommen mit den USA gab es in der
Sommersession. Die Motion von Ständerat Graber (cvp, LU; Mo. 18.3797) aus dem Jahr
2018 erhielt auch vonseiten des Bundesrats Unterstützung und wurde im Juni vom
Nationalrat ebenfalls angenommen. Dadurch soll die Schweizer Exportindustrie gestärkt
und der Zugang zum amerikanischen Markt, der sich seit 2016 immer
protektionistischer gibt, gesichert werden. 

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
AMANDO AMMANN
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Eine Änderung des Doppelbesteuerungsabkommens mit Grossbritannien wurde
ebenso problemlos angenommen wie der Abschluss eines nach mehrjähriger
Verhandlung erarbeiteten Doppelbesteuerungsabkommen mit Brasilien. Weitere
Anpassungen an bestehenden Doppelbesteuerungsabkommen zur Implementierung von
Mindeststandards stehen 2020 bevor.  

Am meisten Gesprächsstoff boten sicherlich jene Debatten, welche die Beziehung
zwischen der EU und der Schweiz zum Thema hatten. Für hitzige Diskussionen und
Differenzen zwischen der Bundesversammlung und dem Bundesrat sorgte im Juni das
kritisierte und noch immer nicht abgeschlossene institutionelle Rahmenabkommen
zwischen der Schweiz und der EU. Ausdruck der Unzufriedenheit war die im März
abgelehnte Motion von Ständerat Minder (parteilos, SH; Mo. 18.4165), die vom Bundesrat
die Nichtunterzeichnung des Abkommens verlangte. Anfang Juni kam es schliesslich zu
einer mehr oder weniger offenen Konfrontation zwischen Bundesbern und Brüssel, als
der Bundesrat in einer Botschaft Klärung zu fundamentalen Fragen des institutionellen
Abkommens forderte. Zwar schätzte man den Entwurf des Abkommens grundsätzlich
positiv ein, doch die Europäische Kommission solle mehr Rücksicht auf nationale
Prozesse nehmen, damit man in Fragen des Lohn- und Arbeitnehmerschutzes, der
Unionsbürgerrichtlinie und der staatlichen Beihilfen eine Einigung finde. Auch der
Ständerat schlug in die gleiche Kerbe, als er kurz darauf mittels Motion (Mo. 19.3416) die
Regierung und deren Chefunterhändler mit Zusatzverhandlungen beauftragte. Des
Weiteren hing die «Begrenzungsinitiative» der SVP quasi als Damoklesschwert über
dem bilateralen Weg der Schweiz. 
Die Antwort aus Brüssel liess nur einige Tage auf sich warten, als Kommissionspräsident
Juncker durchblicken liess, dass Nachverhandlungen kaum eine Chance hätten. Die
Medien berichtete, dass sich die EU offiziell «offen für ergänzende Gespräche» zeige,
aber durch die Blume deutlich mache, dass der Schweiz kaum Spielraum eingeräumt
werden würde. Für Empörung sorgte Jean-Claude Juncker mit seinem Ultimatum, dass
die von der Schweiz geforderten ergänzenden Gespräche innert einer Woche
abgehandelt werden müssten. Als Druckmittel hatte die EU noch immer die in der Luft
hängende Verlängerung der Börsenäquivalenz in der Hinterhand, die bei Nichterfüllung
des Ultimatums beendet werden könnte. 

Ebenjene Entwicklungen hinsichtlich der Anerkennung der Börsenäquivalenz sorgten in
der Schweiz mit ihrem traditionell starken Bankenplatz schon seit geraumer Zeit für
rote Köpfe. Die Europäische Kommission hatte Ende Dezember 2017 die Verlängerung
der Börsenäquivalenz von den Fortschritten bei den Verhandlungen über ein
institutionelles Abkommen abhängig gemacht. Zwar hatte sie die EU anfänglich befristet
bis zum 30. Juni 2019 verlängert, erklärte sie danach aber für beendet.
Dementsprechend zahlten sich die 2018 ergriffenen Massnahmen des Bundesrats zum
Schutz der Börseninfrastruktur im Fall einer Nichtverlängerung der
Äquivalenzanerkennung aus. Auch medial war das bevorstehende Ende der
Börsenäquivalenz – und damit gezwungenermassen das institutionelle
Rahmenabkommen – das dominierende Thema. Eine drohende Eskalation, die mit der
Aufhebung der Börsenäquivalenz erst ihren Anfang nähme, wurde befürchtet. Die
medial kritisierte bilaterale «Trotzkopf-Logik», die sich durch gegenseitige angedrohte
Sanktionen äussere, wurde für enorm kontraproduktiv befunden. Das effektive Ende
der Börsenäquivalenz Anfang Juli wurde in der Presse hingegen eher nüchtern
thematisiert; man verwies auf die in naher Zukunft marginalen, möglicherweise gar
positiven Auswirkungen für die Schweizer Börse. Kritisiert wurde vor allem, dass diese
gegenseitige Blockade keine positiven Signale hinsichtlich zukünftiger Verhandlungen
über das Rahmenabkommen aussende. 

Sehr umstritten war aufgrund dieser Kette von Ereignissen der zweite Schweizer
Beitrag an ausgewählte EU-Staaten, der im März und Juni ausgiebig diskutiert wurde.
Die Aufstockung der Mittel für den Migrationskredit auf Kosten des
Kohäsionsrahmenkredits wurde vor allem von den linken Parteien kritisiert. Im
Nationalrat errangen schliesslich zwar beide Kreditanträge eine Mehrheit, doch der
Ständerat stimmte den vorgeschlagenen Änderungen nicht zu. Eng verbandelt mit dem
Kohäsionskredit war ein Entwurf für eine Asylgesetzesänderung. Dieser sollte es dem
Bundesrat erlauben, ohne Zustimmung des Parlaments internationale Abkommen im
Rahmen des – vom Parlament bereits beschlossenen – Migrationskredits
abzuschliessen. Bei beiden Geschäften entstanden Differenzen zwischen den beiden
Parlamentskammern, denn es war bis anhin nicht eindeutig geklärt, ob die Massnahmen
der EU – siehe Börsenäquivalenz – als diskriminierend eingestuft werden können, was
wiederum die Blockierung der Schweizer Fördergelder zur Folge hätte. Der Bundesrat
gelangte im Herbst zum Schluss, dass die EU-Massnahmen unter dem WTO-
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Gleichbehandlungsgebot tatsächlich als diskriminierend gelten. Somit würden die
beiden Kredite selbst bei einer Genehmigung durch die Räte bis auf Weiteres nicht
ausbezahlt werden. Im Dezember beriet der Nationalrat schliesslich ein letztes Mal über
den zweiten Beitrag der Schweiz an die EU und bereinigte die Differenzen zum
Ständerat. Somit waren die beiden Kredite zwar bewilligt, ausbezahlt werden sie aber
erst, wenn die Börsenäquivalenz wiederhergestellt ist.
Im August zeigte sich Bundesrat Cassis nicht sehr optimistisch und bezeichnete eine
Einigung im Rahmenabkommen mit der amtierenden Kommission als «ein Wunder».
Nach ihrem Amtsantritt liess die neue Kommissionspräsidentin, Ursula von der Leyen
verlauten, dass die Verhandlungen mit der Schweiz auch weiterhin Chefsache blieben.
Die Medien zweifelten aber nach wie vor an einer Einigung vor der Abstimmung zur
Begrenzungsinitiative.

Nicht alle Verhandlungen zwischen der EU und der Schweiz gestalteten sich so
problematisch wie die bisher aufgeführten. Die Sicherheit des Schengen-Raums und
eine qualitativ hochwertige Grenzkontrolle schienen diesbezüglich ein verbindendes
Element zu sein. Auf alle Fälle sprachen sich Ständerat und Nationalrat mit grosser
Mehrheit für den bundesrätlichen Entwurf zum EES (Entry-Exit-System / Einreise- und
Ausreisesystem) und die damit verbundenen Anpassungen des Ausländer- und
Integrationsgesetzes aus. Bereits im Mai hatte sich das Volk nachdrücklich zum
Schengen-Raum bekannt, als es der Übernahme einer EU-Waffenrichtlinie zustimmte,
die unter anderem den Besitz halbautomatischer Waffen verschärfen sollte. 

Auch über die Rolle der Schweiz als Gastland und Zentrum der Global Governance
wurde intensiv beraten. Ebendiese soll auch weiterhin gestärkt und ausgebaut werden,
damit die Schweiz – und insbesondere Genf – weiterhin ein internationales Zentrum für
Diplomatie, Krisenbewältigung und NGOs sein kann. In eine ähnliche Richtung zielte die
Diskussion über die Erneuerung des Kredits für drei Genfer Zentren in der
Herbstsession. Diese bemühen sich um politische Sicherheit, humanitäre
Minenräumung und die demokratische Kontrolle von Streitkräften. Obwohl der Kredit
noch nicht definitiv beschlossen wurde, zeigten sich beide Kammern von der
Wichtigkeit der Schweizer Aussenwahrnehmung in diesen Politikfeldern überzeugt. 4

Beziehungen zur EU

Dans la perspective du futur espace économique européen, une réflexion a été
entamée parmi les hauts fonctionnaires de l'Association en vue de redéfinir ses
structures. Il s'agit notamment de revoir les compétences du secrétariat en fonction de
la création de l'organe de surveillance de l'AELE dans le cadre de l'EEE. 5
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Conformément à ce qui avait été annoncé en 1993, puis réaffirmé l'année suivante, le
Conseil fédéral a transmis aux Chambres un rapport intermédiaire sur la politique
d'intégration européenne de la Suisse. Répondant à un besoin d'information sur ce
thème controversé, ce document se veut un état général des lieux depuis la votation du
6 décembre 1992 sur l'EEE et non une base à un nouveau débat parlementaire sur la
question européenne, comme a tenu à le souligner le gouvernement.

Le rapport décrit premièrement l'évolution de la construction européenne qui - de par
l'entrée en vigueur du Traité de Maastricht, l'avènement de l'Europe des Quinze et
l'affaiblissement consécutif de l'EEE et de l'AELE - a été marquée par des mutations
importantes. Dans un deuxième temps, il passe en revue les développements qu'a
connus le processus d'intégration européenne à l'échelle nationale. Sur le plan
intérieur tout d'abord, le rapport mentionne l'étroite coopération instituée dans ce
domaine entre le Conseil fédéral, d'une part, et le parlement, les cantons et les
associations faîtières économiques, d'autre part. Il relève, en outre, les modifications
juridiques adoptées de façon autonome en vue d'assurer l'eurocompatibilité du droit
suisse ainsi que les différentes initiatives populaires et interventions parlementaires
pendantes ayant pour objet l'intégration de la Suisse au sein de l'Europe. Sur le plan
extérieur ensuite, le document rappelle les mesures prises au nom de la politique
européenne helvétique, telles que l'intensification du dialogue politique avec l'UE ou
l'observation de la mise en oeuvre et du développement du Traité EEE. Se fondant sur
les résultats d'études confiées à des instituts indépendants, la troisième partie du
rapport fait état, quant à elle, des effets économiques de la non-participation de la
Suisse à l'EEE, dans la mesure où ceux-ci sont déjà perceptibles. Le document traite
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finalement des négociations bilatérales sectorielles entre la Confédération et l'UE. A
cet égard sont notamment évoqués la stratégie d'ensemble retenue par le
gouvernement ainsi que le déroulement des négociations en général, puis secteur par
secteur, pour chacun desquels les objectifs suisse et communautaire de même que les
premiers résultats sont systématiquement mentionnés. 6

Une première évaluation de l’application du paquet d’accords bilatéraux I a été
présentée par les ministres des affaires étrangères et de l’économie. Le Bureau de
l’intégration s’est basé sur des données statistiques existantes, ainsi que sur des
sondages effectués auprès des milieux concernés, pour livrer une première évaluation
de la situation. Cet office a souligné qu’étant donné l’insuffisance d’informations, un
bilan définitif était difficile à tirer. Joseph Deiss a estimé que les principales craintes
des opposants à ces accords s’étaient révélées infondées : d’une part, les camions
n’avaient pas déferlé sur les Alpes, d’autre part, aucune vague incontrôlé de migrants
ne s’était abattue sur la Suisse. En matière de libre circulation des personnes, aucun
problème majeur ne semble être apparu. Le quota de permis de séjour de longue durée
a été épuisé après 10 mois. Cet intérêt pour ce document était toutefois prévisible.
Ceux de courte durée n’ont, en revanche, pas été épuisés. Les principaux demandeurs
ont été les cantons touristiques comme les Grisons ou le Valais. En matière de
transport routier, malgré la baisse du nombre de poids lourds traversant les Alpes, le
tonnage de marchandises transportées a augmenté. Ce phénomène a notamment été
attribué au relèvement de la limite de poids des camions à 34 tonnes et à l’introduction
de la Redevance poids lourds liée aux prestations (RPLP). Micheline Calmy-Rey a
rappelé que l’élargissement de l’UE impliquerait la négociation d’un protocole
additionnel à l’accord sur la libre circulation des personnes et qu’un tel complément
serait soumis au référendum facultatif. Elle a mis en garde contre un éventuel refus de
l’extension de l’accord par le peuple, la clause guillotine du premier paquet d’accords
bilatéraux prévoyant la dénonciation de tous les contrats en cas de rejet d’un seul
d’entre eux. 7
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Der Bericht zur Evaluation der schweizerischen Europapolitik in Erfüllung des
Postulates Markwalder (fdp, BE) stand im März im Ständerat zur Debatte. Dieses
Begehren hatte vom Bundesrat eine detaillierte Darstellung der Vor- und Nachteile der
bilateralen Zusammenarbeit mit der Europäischen Union sowie eine Skizzierung der
zukünftigen Europapolitik mit konkreten Vorschlägen zur Zusammenarbeit gefordert.
Die Landesregierung würdigte darin die Bedeutung Europas für die Schweizer Aussen-
und Wirtschaftspolitik und beschrieb das bilaterale Vertragswerk als zielführendstes
europapolitisches Instrument, das es fortzuführen gelte. Sie anerkannte aber auch, dass
der Bilateralismus zukünftig von Seiten der EU weiter unter Druck geraten könnte, auch
aufgrund der gestiegenen Anzahl an EU-Mitgliedsländern. Zudem unterstrich der
Bundesrat auch die Schwächen des bilateralen Weges wie beispielsweise die mangelnde
Mitsprache in EU-Entscheidungsprozessen und der nicht immer garantierte EU-
Binnenmarktzutritt. Daher solle der Dialog mit der EU in verschiedenen Dossiers,
jedoch insbesondere in Steuerfragen, aktiv geführt werden. Der Bundesrat anerkannte,
dass für eine erfolgreiche Verhandlungsführung der Schweiz eine bessere Abstimmung
zwischen Bund und Kantonen sowie zwischen Regierung und Parlament nötig sei. Der
Nationalrat hatte den Bericht bereits im Dezember des Vorjahres nach ausführlicher
Debatte zur Kenntnis genommen. In der kleinen Kammer wurde die Diskussion der
europapolitischen Evaluation mit der Debatte anderer aussenpolitischer Berichte und
der Ereignisse rund um die politischen Unruhen in arabischen Ländern verknüpft. Der
Bericht zur Europapolitik wurde wenig umstritten angenommen, da die Mehrheit des
Ständerates dem bilateralen Weg grundsätzlich zustimmte. 8
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Lors de la session parlementaire d'été 2016, le Conseil des Etats et le Conseil national
ont tous deux pris acte du rapport 2015 de la délégation AELE/Parlement européen,
qui représente l'Assemblée fédérale – en qualité d'observateur uniquement – au sein
de la Commission parlementaire de l'AELE ainsi que du Comité mixte de l'EEE, et qui
est également responsable des relations établies entre les parlements helvétique et
européen depuis 1995. Le compte-rendu n'a suscité aucun commentaire. 9
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Les 6 et 12 juin 2017, le Conseil national et le Conseil des Etats ont respectivement pris
acte du rapport 2016 de la Délégation de l'Assemblée fédérale auprès du Comité
parlementaire des pays de l'AELE et chargée également des relations avec le Parlement
européen (Délégation AELE/Parlement européen). A cette occasion, le socialiste
neuchâtelois Didier Berberat a notamment tenu à rappeler, devant la chambre des
cantons, le triple rôle de la Délégation en question, soit entretenir les relations établies
avec le Parlement européen, représenter l'Assemblée fédérale lors des rencontres du
Comité parlementaire de l'AELE et, finalement, endosser le rôle d'observateur au
Comité parlementaire mixte de l'EEE. 10
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Le Conseil national et le Conseil des Etats ont tous deux pris acte du rapport 2017 de la
délégation AELE/Parlement européen lors de la session parlementaire d'été 2018.
Revenant sur l'action de la délégation suisse auprès du Comité parlementaire des pays
de l'AELE et chargée des relations avec le Parlement européen, le rapport en question
n'a suscité aucun commentaire de la part des parlementaires. 11
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Le Conseil national et le Conseil des États ont tous deux pris acte du rapport 2018 de la
délégation AELE/Parlement européen lors de la session parlementaire d'été 2019. Non
seulement chargée des relations avec le Parlement européen, la délégation en question
représente également le Parlement suisse auprès du Comité parlementaire de l'AELE et
dispose d'un statut d'observateur auprès du Comité parlementaire mixte de l'EEE.
Rapporteur pour la CPE-CE, Didier Berberat (ps, NE) est revenu sur certains des points
forts de l'année sous revue: l'accord de libre-échange avec le Mercosur – à titre de
rappel, la conclusion d'accords de libre-échange représente, en plus de son
appartenance à l'OMC et des accords bilatéraux établis avec l'UE, l'un des trois piliers
constituant les bases de la politique économique extérieure de la Suisse – les relations
bilatérales Suisse-UE ainsi que les questions institutionnelles y relatives ou encore le
Brexit et la structure du nouveau régime qui en découlera. 
Dans la chambre haute tout comme dans la chambre basse, le rapport en question n'a
suscité aucun commentaire de la part des parlementaires. 12
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Beziehungen zu internationalen Organisationen

Poursuivant sa politique d'accords de libre-échange tous azimuts, l'AELE a renforcé ses
relations avec les Etats du pourtour méditerranéen. A ce titre, l'association a signé
dans le courant du mois de juin un accord de libre-échange avec le Maroc ainsi que
deux nouvelles déclarations de coopération, l'une avec la Jordanie, et l'autre avec le
Liban. L'année sous revue a par ailleurs été marquée par un échange de vues entre
l'AELE et les Etats-membres de l'ASEAN et du MERCOSUR ainsi que par l'annonce de
l'ouverture prochaine de négociations entre l'association et le Canada en vue de la
conclusion d'un accord de libre-échange avec ce pays. Il est à relever que la valeur des
transactions économiques entre ces deux régions a progressé de 2,8 milliards de francs
en 1993 à 5,4 milliards en 1996. 13
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La Délégation suisse auprès de l’AELE et du Parlement européen a présenté son
rapport à l’Assemblée fédérale. Les deux Chambres réunies ont pris acte du rapport et
l’ont approuvé. 14
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La Délégation suisse auprès de l’AELE et du Parlement européen a présenté son rapport
à l’Assemblée fédérale. Les deux Chambres réunies en ont pris acte et l’ont approuvé.
De plus, le Conseil fédéral a présenté un message relatif à l’actualisation de la
Convention de 1960 instituant l’AELE. Cet amendement constitue une révision et une
modernisation du texte fondateur de l’Association, en fonction des changements des
relations entre la Suisse et ses partenaires (Islande, Liechtenstein, Norvège) survenus
suite aux accords bilatéraux entre la Confédération et l’UE. Les droits garantis par ces
accords ont ainsi été élargis aux pays membres de l’AELE. Les deux Chambres ont
unanimement avalisé le texte du Conseil fédéral. 15
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Aussenwirtschaftspolitik

Les Chambres fédérales ont pris acte du rapport du Conseil fédéral sur la politique
économique extérieure 1995/1+2. L'examen de ce document a été suivi par l'adoption
de l'arrêté fédéral sur l'approbation de mesures économiques extérieures, de celui
portant approbation de l'Accord entre les Etats de l'AELE et la République de Slovénie,
de l'arrêté fédéral concernant les accords de commerce et de coopération
économique entre la Confédération suisse et l'Ukraine, la République de Moldova,
l'Albanie et la Macédoine, de même que de l'arrêté fédéral portant approbation de
l'Accord international sur les bois tropicaux. Ont également été approuvés par le
parlement l'arrêté fédéral portant approbation des modifications de la liste LIX-Suisse-
Liechtenstein ainsi que celui concernant l'adaptation du tarif général aux modifications
de ladite liste. 16

BERICHT
DATUM: 22.03.1996
LIONEL EPERON

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

Rétrospective annuelle 2019: Politique économique

En 2019, la politique économique helvétique a été influencée par la conjoncture
mondiale morose. Si la balance commerciale de 2018 affichait un bilan fortement
excédentaire, que le PIB 2018 croissait de 2,8 pour cent, ou encore que le tourisme
connaissait une croissance positive de 3,8 pour cent en 2018, le spectre de la récession
a terni les perspectives économiques en 2019. Des replis successifs du PIB et un indice
manufacturier à la baisse ont poussé de nombreux acteurs économiques à faire du pied
à la BNS pour une politique monétaire renforcée. La guerre commerciale sino-
américaine et le Brexit ont logiquement pesé sur ces sombres perspectives
économiques. C'est dans ce contexte que le message sur la promotion économique
2020-2023 a été débattu. Les chambres ont revu à la hausse l'enveloppe initialement
prévue de 373,1 à 389,8 millions de francs. Cette enveloppe est principalement
destinée aux PME, au tourisme et aux exportations.

Toujours en rapport avec les tendances mondiales, trois aspects ont particulièrement
résonné sous la coupole fédérale: les PME et start-ups, la durabilité et l'égalité, et le
franc fort. Premièrement, un fonds d'innovation pour les start-ups et PME a été lancé
afin de garder, en Suisse, le savoir-faire et les emplois issus de l'innovation. En
parallèle, plusieurs objets ont attaqué le fardeau administratif et la réglementation qui
pèse sur les entreprises helvétiques. L'objectif de ces objets est de garantir la
compétitivité et le dynamisme de la place économique suisse. Le Parlement, ainsi que
le Conseil fédéral, ont reconnu l'importance des PME dans le tissu économique
helvétique et la nécessité d'alléger leur charge administrative. La majorité des objets
sur le sujet ont été adoptés. 
Deuxièmement, l'initiative populaire «Entreprises responsables - pour protéger l'être
humain et l'environnement» a engendré des débats fleuves dans les chambres
fédérales. Le Conseil fédéral proposait le rejet de l'initiative populaire et du contre-
projet indirect, issu de la modernisation du droit de la société anonyme (SA), estimant
que l'un et l'autre étaient trop excessifs et mettaient en danger la prospérité
helvétique. Alors que le Conseil national a maintenu sa proposition de contre-projet
indirect, le Conseil des Etats a adopté une motion d'ordre renvoyant l'objet en
commission pour une nouvelle analyse. Ce renvoi intervient après une ultime
intervention du Conseil fédéral qui proposait la mise en consultation d'un projet de loi
sur les rapports de durabilité en cas de refus de l'initiative et du contre-projet indirect.
D'aucuns ont accusé la droite libérale de repousser le débat à l'aube des élections
d'octobre 2019. En outre, la modernisation du droit de la société anonyme a
partiellement concrétisé les revendications de la grève féministe et des femmes du 14
juin. En effet, les chambres ont adopté des quotas de femmes dans les directions et les
conseils d'administrations. Les entreprises concernées ont cinq années pour atteindre
ces quotas, qui ne s'accompagnent néanmoins d'aucune sanction. 
Troisièmement, le franc fort a continué de secouer l'économie. Une initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables» a été déposée. Si le Conseil fédéral
rejoint les préoccupations des initiants, il a soumis un contre-projet indirect, estimant
que les mesures préconisées rataient leur cible. Dans le même temps, plusieurs objets
ayant pour objectif de tacler l'îlot de cherté helvétique ont été débattus au Parlement.
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Bien que l'objectif fut similaire, ces objets ont pris des chemins variés comme la
simplification des procédures de contrôle liées au principe du Cassis-de-Dijon, la
modification de la loi sur les cartels (LCart), la baisse ou la suppression de la franchise-
valeur dans le tourisme d'achat, ou encore la modernisation des contrôles de douane.
Au final, les chambres et le Conseil fédéral se sont appuyés sur l'initiative populaire, pas
encore débattue en chambre, pour rejeter ces objets.

Une troisième initiative populaire a bousculé la politique économique helvétique. Cette
initiative, dite «initiative correctrice», veut interdire les exportations de matériel de
guerre vers les pays en guerre civile ou qui ne respectent pas les droits de l'homme.
Elle découle d'une motion PBD qui visait l'élargissement de la base démocratique des
exportations d'armes. 
Toujours avec un regard vers l'extérieur, les investissements directs étrangers sur le sol
helvétique ont également été au cœur des débats. La publication de deux rapports et
une motion ont questionné le risque des investissements directs étrangers pour la
sécurité nationale. Alors que la motion a été adoptée, la frange libérale du Parlement
s'est dressée contre toutes mesures protectionnistes. 
En parallèle, le curseur des débats a aussi ciblé le marché intérieur suisse. La révision
de la loi sur les marchés publics (LMP), l'adoption de l'accord sur les marchés publics
de l'OMC et plusieurs objets sur les marchés fermés de la Confédération ont participé
directement ou indirectement au débat sur les marchés publics. Les risques de
concurrence déloyale provoqués par les entreprises publiques a été au cœur des
discussions et, lors de la révision de la LMP, une conférence de conciliation a été
nécessaire pour trouver un accord.

D'autres thématiques ont également été débattues en 2019. D'abord, la Suisse a conclu
un accord de libre-échange avec les pays du Mercosur. L'agriculture helvétique et le
camp rose-vert – qui a pointé du doigt un manque de respect de l'environnement et
des droits de l'homme dans ces pays – ont fortement critiqué cet accord. Puis, le statut
de trust a été introduit dans l'ordre juridique helvétique. Une motion qui force les
plateformes commerciales à avoir un domicile de notification en Suisse a également été
adoptée. Cette mesure a pour objectif de renforcer l'application du droit suisse en
ligne. Ensuite, la lutte contre les faillites abusives a été enclenchée. Une modification
de la loi sur les poursuites et la faillite (LP) était à l'agenda. Finalement, la COMCO a été
fortement mise à contribution avec une amende pour accords de soumission illicites
pour le cartel de la construction routière dans le canton des Grisons, un accord à
l'amiable pour des accords verticaux illicites pour Stöckli Swiss Sport SA et une analyse
de l'éventuel rachat d'UPC par Sunrise. 17

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Dans les cadre des discussions relatives à la vue d'ensemble du développement à
moyen terme de l'agriculture du Conseil fédéral, la CER-CN, sur proposition de la
députée Rytz (verts, BE), a demandé à l'administration fédérale de lui fournir un
rapport complémentaire sur le commerce durable. Ainsi, l'administration devait
approfondir deux aspects: d'une part, regarder quelles sont les stratégies et mesures
concrètes qui, d'ici à 2030, permettront à la Suisse d'atteindre les objectifs de
développement durable (ODD) de l'ONU (élaborés dans le cadre de l'Agenda 2030)
relatifs aux questions agricoles et alimentaires. D'autre part, celle-ci devait recenser les
critères écologiques et sociaux minimaux qui devront figurer dans les prochains
accords de libre-échange afin de respecter le principe de commerce durable
nouvellement inscrit dans la constitution fédérale, ainsi que dans les ODD.
Le rapport délivré indique, premièrement, que le Conseil fédéral considère les ODD
comme un cadre à prendre en compte pour la prochaine politique agricole (PA 22+),
mais que la thématique «systèmes alimentaires durables» est à traiter de manière
suprasectorielle, et non pas dans la seule politique agricole. Ces objectifs sont, malgré
tout, dans le viseur du secteur agroalimentaire qui tente de les atteindre. Ainsi, le
deuxième objectif (faim zéro) fait l'objet d'une politique de sécurité alimentaire
permettant de couvrir plus de la moitié des besoins nationaux en produits alimentaires.
Pour respecter l'ODD 2 et 15 (préserver et restaurer les écosystèmes terrestres en
veillant à les exploiter de façon durable), la Confédération a développé tout un arsenal
de mesures permettant de conserver les ressources génétiques, essentielles à la
sécurité nationale et internationale. Quant à l'ODD 12 (consommation et production
responsables), le rapport note que la population dispose de labels de qualités (IP-
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Suisse, Bio-Suisse) leur assurant l'achat d'aliments issus d'une production
respectueuse des ressources et des animaux. Le rapport en vient ensuite à l'évolution
future et à la prise en compte des ODD dans la prochaine politique agricole. Il fait par
exemple remarquer qu'aucun des objectifs environnementaux de l'agriculture n'a été
atteint, comme révélé dans un rapport en réponse au postulat Bertschy. Un autre
exemple est le cas des conjoints (majoritairement conjointes) des chefs et cheffes
d'exploitation qui ne sont toujours pas sur un pied d'égalité avec leur partenaire en ce
qui concerne la sécurité sociale. Ainsi, la PA 22+ prévoit d'améliorer ces situations en
permettant aux partenaires, concernant ce dernier cas, d'avoir accès à une pension
normale. La PA 22+ prévoit également d'étendre les paiements directs, afin de réduire
l'empreinte écologique du secteur agricole et d'atteindre les objectifs
environnementaux précédemment cités. 
Dans la deuxième partie du rapport, l'administration fédérale revient sur les
«contributions des relations commerciales au développement durable de l'agriculture
et du secteur agroalimentaire». Depuis 2011, tous les traités de libre-échange signés
par la Suisse contiennent des clauses concernant le développement durable. La
Confédération estime que ces clauses garantissent, en effet, que le processus de
libéralisation économique inhérent aux accords de libre-échange ne nuise pas aux
travailleurs et travailleuses ainsi qu'à l'environnement. L'accord entre la Suisse et l'AELE
comporte, par exemple, des dispositions concernant le respect des politiques sociales
et environnementales. Les accords du GATT, quant à eux, autorisent les parties
prenantes à mettre en place des dérogations si celles-ci ont pour but de protéger la
santé et la vie. La Confédération estime que la promotion du développement durable
dans les accords commerciaux passera également par le développement des nouvelles
technologies de l'information qui permettront de s'assurer que les produits en
circulation répondent bel et bien aux critères fixés. La technologie blockchain peut
ainsi, par exemple, être utilisée afin de réduire les possibilités de tromperie sur la
marchandise. Le rapport note également que le SECO va, pour la première fois dans le
cadre d'un accord de libre-échange, entreprendre d'inclure dans l'accord avec les pays
du MERCOSUR un dialogue et un monitoring portant sur le développement durable.
Finalement, le rapport fait état de l'importance économique du commerce d'aliments
équitables en Suisse et note que les Suisses et Suissesses ont dépensé CHF 701 millions
pour ces denrées en 2017, soit une augmentation de plus de 11% par rapport à l'année
précédente. Ce type de commerce n'est pas régulé par l'Etat, celui-ci veillant
simplement au bon respect des normes d'accréditation (permettant l'obtention d'un
label) en circulation. 18

Tierische Produktion

Suite à l’accord bilatéral conclu en 2003 entre la Suisse et l’UE dans la lutte contre les
épizooties, le Conseil fédéral a précisé, dans sa réponse à une interpellation déposée
en mars par le député lucernois Joseph Leu (pdc), que les craintes de contamination
des cheptels suisses par l’épizootie liés à l’importation de porcs en provenance de l’UE
étaient infondées et que toutes les mesures avaient été prises pour pallier à ce genre
de risques. 19
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Infrastruktur und Lebensraum

Raumplanung und Wohnungswesen

Wohnungsbau und -eigentum

Le Conseil fédéral, au travers de son rapport, répond au postulat relatif aux intérêts
des PME dans la mise en œuvre de la LPCo. D'après celui-ci, l'OFCL utilise pleinement,
en faveur des PME, la marge de manœuvre présente au niveau de la mise en œuvre en
terme d'interprétation des normes techniques. L'autorité fédérale a notamment
développé des solutions techniques pour l'exécution des systèmes pour l'évaluation et
la vérification de la constance des performances à moindre charges pour les PME. De
plus, elle délivre différentes informations au secteur suisse de la construction, telles
que les prescriptions techniques applicables, les moyens de recours disponibles ou les
coordonnées des organes compétents. Des aides pratiques fournies par les milieux
économiques et leurs associations contribuent également à la réduction des charges et
des contraintes administratives pour les PME. Dans le cadre du projet pilote PME,
l'OFCL collabore avec l'association faîtière de la filière bois, Lignum. Ils élaborent des
solutions pratiques pour réduire les problèmes rencontrés par les PME lors de la mise
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en œuvre de la LPCo. Pour le Conseil fédéral, la collaboration avec les associations est
un succès. Il s'engage à ce que l'exécution de la LPCo reste simple et pragmatique à
l'avenir. 20

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Familienpolitik

En février 2017, le Conseil fédéral a fait paraître un rapport en réponse aux postulats
Maury Pasquier (ps, GE) et de la Commission de la sécurité sociale et de la santé
publique du Conseil national (CSSS-CN), concernant les allocations familiales. La
députée socialiste souhaitait une modification de la loi sur les allocations familiales
(LAfam) en vue d'empêcher pour les enfants dont les parents sont engagés dans des
organisations internationales de cumuler les allocations. Le Conseil fédéral lui a
répondu dans le rapport qu'une telle modification n'est pas opportune, le nombre de
familles bénéficiant du cumul restant trop marginal par rapport au coût d'une
éventuelle adaptation juridique. Il souligne qu'il appartient plutôt à ces organisations,
qui relèvent du domaine privé, d'adapter leur système d'allocations. En réponse à la
Commission, qui souhaitait une analyse des conséquences sociales de la limite d'âge
pour l'attribution des allocations de formation, le Conseil fédéral a estimé ces
conséquences plutôt limitées, compte tenu du système d'octroi de bourse et de prêts
d'études. En outre, il est prouvé que de nombreux étudiants ayant dépassé la limite des
25 ans peuvent très souvent compenser le manque d'allocations par une activité
professionnelle rémunérée. Le rapport ajoute que l'âge limite d'octroi d'allocations
dépasse celui de la plupart des pays de l'espace UE/AELE. 21
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